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1. Débitrice: Firsec SA, 1700 Fribourg
2. Remarques: effectuer des opérations financières et d’inve-

stissement, principalement pour le compte de tiers, donner
des consultations en matière de financement, d’investisse-
ment et de gestion d’affaires; acheter et vendre des actions,
obligations, certificats de tous autres papiers-valeurs à titre
principal ou en tant qu’agent; intervenir dans le domaine
des marchés à terme, notamment des marchés d’options de
papiers-valeurs côtés ou non côtés, des bons de trésor, des
devises, de l’or et des autres métaux précieux.
Délai pour intenter action en opposition devant le Président
du Tribunal de la Sarine, à Fribourg: vingt jours dès la pu-
blication, sinon l’état de collocation sera considéré comme
accepté.
L’inventaire est aussi déposé.
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